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4 Préface

Lorsqu’en juin 2014, nous partagions les conclusions des travaux de la
commission éhique sur la laïcié, nous éons loin d’imaginer les événe-
mens dramaques qui, quelques mois plus ard, placeraien cee ques-
on de la laïcié au cœur des débas de nore sociéé.

Les aenas de janvier 2015 on plongé la sociéé rançaise dans le doue
sur sa capacité à partager et à faire vivre un socle commun de valeurs et
de principes e chaque nouvel événemen dramaque, exacerbe les peurs
e inscri les ensions dans le emps. La diculé d’apporer des réponses
claires e univoques aux quesons qui se posen se révèle largemen dans
le débat public.
Dans ce conexe perurban, dès les premiers momens, les centres
sociaux on éé réacs e on rapidemen proposé des espaces de déba
largemen ouvers à ous les publics. Nombreux son ceux qui on égale-
men réinerrogé nos modes de mise en œuvre du principe de laïcié, au
regard de leur environnemen e de leurs praques. Les édéraons on
conribué à les souenir en proposan de l’inormaon e des ormaons
an de clarier les noons e d’accompagner les réfexions. Ces iniaves
qui se déclinen parois en chares, guide, saus ou règlemens inérieurs
revisiésmonren l’imporance de ces quesons de laïcié pour nore réseau.

Adoptée par notre assemblée générale d’Angers (juin 2000), notre charte
édérale rappelle les valeurs des cenres sociaux : la dignié humaine, la
solidarié e la démocrae :
« Reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme
es l’atude première des aceurs des cenres sociaux e socioculurels.
L’accueil, l’écoute et le respect de chacun rendent possible le dialogue
personnalisé. Le regard porté sur les autres se garde des préjugés moraux
et culturels.
La reconnaissance laïque de la pluralité des croyances évite le renvoi de
chacun à sa conscience individuelle ou au repli idenaire.

Préace
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L’aenon donnée aux qualiés e aspiraons de l’aure ouvre les chemins
de la convivialié, des progrès personnels e des coopéraons réciproques ».

Le principe de laïcité, c’est le moyen de faire vivre nos valeurs au service
du vivre ensemble, c’es la garane e la promoon de nos liberés e le
fondement de notre projet d’une commune existence entre des femmes
et des hommes, d’origine, de culture, de philosophie, de croyance et / ou
de religion diérenes.

Le document que vous avez entre les mains vise simplement à rappeler
nore voloné d’une approche e d’une démarche éhique en maère de
laïcié elles que nous les avons dénies lors de nore assemblée générale
de 2014.

« L’objec éhique a pour n la considéraon ou la reconnaissance de
l’autre dans son altérité, dans le respect de ses opinions et de ses points de
vue. Non pour les admere comme els, mais pour enrer dans le déba e
dans l’échange démocraque, don les règles insuonnelles consuen
les modes de régulaon. Le poin de vue éhique consise à rechercher
une posion juse, éayée e encadrée par les réérences juridiques, dans
un eor pour rouver un équilibre enre ce qui relève de l’éhique de
convicon, associée à la liberé de pensée, aux croyances philosophiques
e morales e ce qui en de l’éhique de responsabilié induisan le res-
pec de l’ordre public, la recherche des condions du vivre ensemble e
du « commun ». L’éhique ne se décrèe pas, elle se orge à parr de ques-
onnemens posés par des cas concres, dans les limies de l’incerude
e avec la voloné de la recherche d’un consensus pour le bien commun ».

Claudie Miller

Présidene de la Fédéraon des Cenres sociaux e

Socioculturels de France [FCSF]



6 Avant-propos

Dans le contexte d’une société de plus en plus souvent en prise avec le
ai religieux, la laïcié garan les liberés ondamenales de ous e de
chacun, libertés d’expression, d’opinion, de croyances et de religion. Dans
le même emps, la laïcié dénie à oue religion ou croyance la préenon
à vouloir imposer une suprémae sur les aures religions ou croyances e
sur la açon don les emmes e les hommes organisen leur vie en socié-
é. « La déerminaon des règles de la vie commune relève de la sphère
publique andis que la pluralié des croyances e des idenés singulières
es de l’ordre du privé » (Jacques Eloy « La Laïcié dans les cenres sociaux,
un enjeu pour aujourd’hui » dans la revue Ouvertures décembre 2002).
C’es cee disncon qui onde la séparaon du religieux e du polique.

Nombre de cenres sociaux parcipen de cee laïcié là. Ils reconnaissen
la liberé aux individus de croire e de praquer la religion de leur choix,
quelle que soi celle-ci. E ils s’emploien en même emps à dénir un pro-
je social collec qui sollicie ces mêmes gens en an que cioyens d’un
même quarer ou d’un même errioire.
C’es cee philosophie, cee concepon de la laïcié, une « laïcié de
reconnaissance », que ce livre enend promouvoir.

Ni guide de prê à penser ou de bonnes praques, ni chare de la laïcié,
ce livre a pour objec d’aider le réseau des cenres sociaux à approondir
leurs connaissances sur les liens étroits qui existent entre laïcité et projet
cenre social, enre l’hisoire de la laïcié e celle des cenres sociaux. Il
inrodui de quelle manière il exise enre « Centres sociaux et Laïcité, un
compagnonnage de longue date ».

Sur un aure regisre, ce livre vien ulemen préciser cee approche de
la laïcié sur la base d’ « une démarche éhique », don la Fédéraon a
réarmé l’inérê lors de son assemblée générale de 2014 e qui a éé
préconisée emise en œuvre par la commission éhique qui a ravaillé sur
cee queson enre 2011 e 2014.

Avan-propos
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Par ailleurs ce livret vise à promouvoir « la charte laïcité de la CNAF »
à l’élaboraon de laquelle nous avons parcipé e à laquelle nous adhé-
rons, en indiquan la lecure que la FCSF ai de cee chare. Pour la CNAF
comme pour la Fédéraon naonale, cee chare consue un outl péda-
gogique tout autant sinon plus qu’un ensemble de préceptes à appliquer
et à respecter.

C’es égalemen l’objec du documen qui accompagne ce livre « Pour
aller plus loin ». Vous y trouverez une « brève histoire de la laïcité » avec
un rappel des principaux exes législas e réglemenaires qui onden
le principe de laïcié qui es inscri dans nore Consuon ainsi que des
réérences de livres, d’arcles e de sies, qui permeron à ceux qui le
veulen, d’approondir leurs connaissances e leur réfexion sur ou ce qui
touche à la laïcité.
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Dès les origines, l’ambion d’un cenre social, c’es de créer du commun,
du lien social enre les personnes. C’es acceper l’alérié e consruire des
possibiliés de dialogue enre des personnes de culure, d’origine diférenes.
C’es aussi éablir des relaons enre des gens qui s’ignoren, voire qui s’op-
posen, dans le respec des personnes e de leur idené. Tou au long de leur
hisoire, les cenres sociaux on un rappor éroi avec le concep de laïcié.

La Loi de 1905 éabli une séparaon enre l’Eglise e l’Ea e reconnaî dans le
même emps le droi pour chacun à avoir une convicon religieuse ou pas e de
praquer sa religion dans le respec des limies xées par la Loi. De leur côé,
dans un conexe où les ensions resaien encore vives enre l’Eglise e l’Ea,
dans les deux premières décennies du siècle dernier, les cenres sociaux, que
l’on appelai alors « Maisons sociales » ou « Résidences sociales » armaien
leur neuralié à l’égard du religieux e du polique.

« Faire vivre la laïcié dans l’acon sociale »1

En 1922, dès la créaon de la Fédéraon des cenres sociaux de France,
les centres sociaux, désormais organisés en réseau, s’emploient à « faire
vivre la laïcié dans l’acon sociale », dans le respec de la liberé des
consciences, l’ambion de promoon humaine e de cohésion sociale.
La première dénion des cenres sociaux adopée par la Fédéraon des
cenres sociaux de France es ainsi ormulée : « son considérés comme
cenres sociaux les organisaons qui disposen de locaux ouvers de açon
permanene e desnés à accueillir les amilles du voisinage sans disnc-
on de convicons poliques ou religieuses, ni de siuaon sociale » e
qui « poursuiven dans un espri d’union naonale, un bu éduca e ré-
créa e enden au mieux-êre physique , moral e social de ceux qui les
réquenen ... ».

1 Jacques Eloy in l’engagemen laïque des cenres sociaux – Hisoire d’une sécularisaton :
1896-1922 – voir le site de Mémoires Vives

Laïcié e cenres sociaux,
un compagnonnage de longue dae
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En 1927, on rerouve cee ormulaon dans une brochure de présen-
aon des cenres sociaux : « le cenre social doi accueillir les gens du
même voisinage sans disncon de convicons poliques ou religieuses,
ni de siuaons sociales ». Les crières d’acviés plurielles (qui ne sau-
raien êre limiées à des acviés religieuses, secaires ou communau-
aires) e d’ouverure à des publics diversiés on oujours éé privilégiés
par la Fédéraon des cenres sociaux de France e le non-respec de ces
principes a parois enraîné des désaliaons. Il y a une orme de con-
nuié e de cohérence, dans la posion du réseau des cenres sociaux,
elle qu’achée par sa Fédéraon de France, enre les principes achés
dès les origines e ceux qui le son aujourd’hui. Dans la période récene,
il y a eu aussi des désaliaons pour des mos qui avaien à voir avec
l’absence d’ouverure à des publics diversiés, d’acviés plurielles ou de
manquements à la laïcité.

Démarche d’ouverure e reus du prosélysme

Dans la période actuelle, la démarche d’ouverture et de refus de toute
orme de prosélysme religieux ou polique des cenres sociaux es per-
cutée de plein fouet par le retour en force du religieux sur fond de crise
sociale, l’émergence de revendicaons idenaires e la prééminence de
l’individualisme e des convicons individuelles sur le « vivre ensemble ».
Depuis la n des années 80, les cenres sociaux, qui son en première ligne
sur le ron de la lue conre les exclusions e la précarié, son en prise
direce avec les conradicons d’une sociéé ssurée, où le lien social end
de plus en plus à se délier. Ils le son d’auan plus qu’ils son implanés
dans des quarers peuplés de populaons de culures e d’origines di-
verses, qui revendiquen chacune leur légimié, y compris au ravers de
leurs praques religieuses, alimenaires ou vesmenaires.
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Ici e là, lorsqu’il es conroné à des siuaons complexes e délicaes
qui le meen en ension sur ces quesons du rappor enre laïcié e
religions, le réseau des centres sociaux s’organise, au travers de débats,
d’échanges, de emps de réfexion, le cas échéan avec des inervenans
exérieurs ou d’iniaves qui visen à avoriser l’iner connaissance, pour
ener d’apporer des réponses à ces inerpellaons nouvelles e à ces di-
culés dans la mise en œuvre du vivre ensemble. Cependan, oues les
iniaves ne son pas ni de même ordre, ni homogènes, car cohabien
au sein du réseau des approches diérenes de la Laïcié, qui découlen
parfois du contexte et de l’environnement dans lequel s’inscrit le centre
social.

« La laïcié dans les cenres sociaux, un enjeu pour aujourd’hui ? »2

C’es dans ce conexe de mulplicaon des solliciaons e des échanges
sur cee queson que Jacques Eloy, sociologue, membre de Mémoires
Vives, adminisraeur édéral e présiden de la Fédéraon des cenres so-
ciaux du Nord, publie en décembre 2002, dans la revue Ouvertures, un
arcle inulé « La laïcié dans les cenres sociaux : un enjeu pour au-
jourd’hui ? », don le conenu es oujours aussi acuel. En conclusion de
son arcle, Jacques Eloy écri : « aujourd’hui, plus qu’auparavan, la ré-
ponse est à trouver dans l’écoute, dans la reconnaissance des autres, dans
la mise en dialogue des diérences, dans la dénion démocraque du
proje social, dans l’exercice d’une auorié aisan respecer les règles éla-
borées en commun. C’es ainsi que les cenres sociaux seron les arsans
d’une laïcié d’inégraon sociale ».

Au débu des années 2000, la queson de la laïcié es de plus en plus
présene dans le déba public, noammen lorsqu’il es queson de ais
ou de sujes qui concernen l’école, où elle es parois remise en queson.

2 Jacques Eloy in « La laïcié dans les cenres sociaux : un enjeu pour aujourd’hui ? », arcle
paru dans la revue Ouvertures – décembre 2002
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A l’issue du rapport Stasi, une loi est votée en 2004, qui interdit les signes
religieux à l’école. Avec Henry Colombani, ancien délégué fédéral adjoint
et membre de Mémoires Vives, la FCSF n’est pas absente de ces débats.
Au momen du cenenaire de la Loi de 1905, il parcipe alors à un groupe
de réfexion bapsé Social Plus3 qui rassemble la Fédéraon des cenres
sociaux de France, la Ligue de l’Enseignemen e la CFDT. C’es dans ce
cadre qu’un ravail es alors engagé sur la queson de la Laïcié. Ce ra-
vail a donné lieu à l’organisaon de journées d’éudes e à la publicaon,
dans la Revue de la CFDT, d’une brochure hors-série inulée « Identés
e Laïcié, les dynamiques de l’engagemen social en queston » dont la
rédacon a éé conée à Joël Roman, membre de la Ligue de l’Enseigne-
men. Dans cee brochure, le philosophe qui es alors rédaceur en che
de la revue Espritme en perspecve les évoluons de la noon de laïcié.

Guide méhodologique pour une posure éhique

En 2012, la commission d’éhique s’auo saisi de la queson de la laïcié
dans les cenres sociaux. Elle es composée de Henry Colombani e de
deux présidens de Fédéraon, Annie Lamballe (Vendée) e Jean-Marc
Becker (Haut-Rhin).

Au cours de l’assemblée générale de juin 2014 à Lorient, la commission
présene son ravail au réseau. Il consue pour l’essenel un guide mé-
hodologique dénissan une posure éhique pour un cenre social qui
déciderai de raier de la queson de la laïcié (lire par ailleurs).

3 Dans le groupe Social Plus, la Fédéraon des cenres sociaux de France, la Ligue de
l’Enseignemen e la CFDT, onmené pendan plusieurs années, de açon ransversale une
réfexion sur diverses hémaques comme l’exclusion, les médias, la polique de la ville
et... la laïcité.
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Un réseau en tensions

Mais les aenes des cenres sociaux son bien souven plus pragma-
ques. Avec les événemens ragiques du débu de l’année 2015, ils se
son rerouvés en première ligne sur la queson de la laïcié du ai de
l’émergence de posures « je ne suis pas Charlie » qui raduisaien une
exrême sensibilié sur la queson de la religion.

Depuis quelques années, du fait des débats qui avaient lieu dans l’espace
public auour des nouvelles lois qui son venues se rajouer à la loi de 1905,
des points de tension sont apparus ici ou là, qui interrogent les centres
sociaux ou auan que la sociéé rançaise. Ils poren bien plus souven
sur les praques culurelles, alimenaires e parois vesmenaires que sur
les praques religieuses ou culuelles. Il n’es pas acile pour auan pour
un cenre social de raier de la queson de la laïcié qui es souven as-
similée, par méconnaissance, à une atude anreligieuse, hérière de la
période de vis aronemens qui opposaien, enre la n du XIXe siècle
e les premières années du XXe siècle, les parsans de la caloe e de la
hiérarchie caholique e la racon rès ancléricale des Républicains.

Beaucoup de cenres sociaux s’emparen de cee queson de la laïcié.
E, en réponse à des siuaons parois endues, le réseau (édéraons e
cenres sociaux) a développé de nombreuses iniaves, sous des ormes
diverses (organisaon de emps de ravail, de parage des connaissances
e d’échange, de soirées débas, de séminaires de réfexion, solliciaon
d’inervenons exérieures de la par de chercheurs spécialisés sur ces
quesons ...)4

4 Deux d’enre elles au moins on donné lieu à la publicaon d’un documen : en avril 2013,
avan les événemens de 2015-2016, Laïcié Guide pratque d’applicaton du principe de laï-
cité au sein des centres sociaux adhérents de l’Union des Centres Sociaux des Bouches-du-
Rhône ; en 2015 un guide praque à l’usage des proessionnels édié par l’associaon des
cenres sociaux de la région de Valenciennes : Les aceurs de l’acton sociale e la laïcié,
quelle posture d’accueil des publics ?
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Dansceedémarche, le réseauesaccompagnépar laFCSF,qui ravaillepar
ailleurs avec la CNAF sur sa chare de la Laïcié (lire par ailleurs) e qui a ai
le choix d’inervenir sur cee queson avec beaucoup de modese e de
prudence car elle n’entendnullement seposer enprescripteur depostures.

Sollicitée par le gouvernement et le commissariat général à l’égalité des
errioires (CGET), elle a décidé de relayer auprès du réseau une proposi-
on, aie conjoinemen par le CGET e l’Observaoire de la Laïcié, de ses-
sions de ormaon « Laïcité et Faits religieux » animées par l’associaon
Enquêe. Organisées à l’inenon des direceurs, des proessionnels e des
bénévoles des cenres sociaux, ces sessions de ormaon réponden à une
ore aene du réseau, des cenres sociaux e des édéraons.
C’es d’ailleurs parce que ces aenes du réseau son ores que la FCSF a
décidé d’organiser un atelier sur « Laïcité et Fait religieux » dans le cadre
des Journées proessionnels de l’animaon globale (JPAG) de novembre
2016 à Angers.

Toues ces inervenons visen à mieux aire connaîre le concep de laï-
cité en France, son histoire, son rapport avec les religions (et notamment
le caholicisme dès le débu), les diérences qui peuven exiser enre le
culturel et le religieux ou entre deux concepts proches, interculturalisme
ou mulculuralisme. Avec deux impéras, celui du dialogue e du déba
(« la laïcié es la régulaon démocraque du ai religieux »5) et la né-
cessié de la ormaon pour moner en compéences sur cee queson
complexe de la laïcité (« cela nous aiderait à vivre notre diversité comme
une richesse e non comme un problème »6).

Une expression proche de celle qui est revendiquée par de nombreux
aceurs des cenres sociaux qui considèren les personnes comme des ri-
chesses e non comme des problèmes.

5 Eric Vinson, lors de l’aelier Laïcié e ai religieux des JPAG d’Angers. Eric Vinson es ensei-
gnan-chercheur à Science Po où il es responsable du séminaire « Religieux e polique ».
Il es égalemen responsable scienque à l’associaon Enquêe don il a éé présiden.

6 Eric Vinson - id 
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Laïcié e démarche éhique

C’es en juin 2008 que l’Assemblée générale de la FCSF réunie à Nanerre
a pris la décision de créer une commission d’éhique. Composée de deux
présidens de Fédéraon, Annie Lamballe (Vendée), Jean-Marc Becker (Hau-
Rhin) et d’un ancien délégué général adjoint, Henry Colombani, membre de
Mémoires Vives, cee commission a pris ses oncons lors du séminaire édé-
ral de janvier 2011 à Reims. E elle a la possibilié de se aire accompagner pour
chaque saisine par deux personnes supplémenaires, présenan une experse
dans le domaine concerné par la saisine.
Son premier chaner concernai la queson du cumul d’unmanda polique e
d’unmanda associa, mo pour lequel elle avai éé créée e pour lequel elle
a transmis un avis à la FCSF en mars 2013.
Le second chaner sur lequel elle a ravaillé, concerne la laïcié dans les cenres
sociaux, pour lequel elle s’était auto saisie et pour lequel elle a été accompa-
gnée par deux expers, le philosophe Joël Roman e le consulan Jean-Marc
Coe. E, en juin 2014, elle a présené devan le Conseil d’adminisraon de
la FCSF, un documen inulé « La Laïcité dans les centres sociaux – Document
à l’usage de la FCSF » qui consue une sore de guide méhodologique pour
une démarche éhique d’un cenre social qui souhaierai raier d’un problème
rela à l’applicaon de la laïcié.

Adoper une démarche d’éducaon populaire

Ce guide a pour vocaton d’accompagner les aceurs bénévoles e pro-
fessionnels des cenres sociaux auour des questons qui se posen dans
l’exercice concret de leur mission sans pour autant leur apporter des ré-
ponses toutes faites.
Il les invie « à adoper une démarche d’éducaon populaire, à s’appro-
prier la connaissance au travers des textes fondamentaux qui délimitent
les conours de la Laïcié e à uliser des processus méhodologiques an
de consruire des poins de vue spéciques »7 qui s’appuient sur quatre
dimensions de l’éhique (convicon, responsabilié, discussion crique e
sollicitude).

7 Toues les ciaons son exraies du documen inerne à la FCSF : « La Laïcié dans les
cenres sociaux – Documen à l’usage de la FCSF » - juin 2014
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Il conviendra égalemen, rappelle le guide, d’êre vigilan à l’évoluon des
évoluons législaves e réglemenaires.

En ermes de méhode, le guide invie à une démarche éhique « guidée
par le souci de conduire à la ormulaon d’un avis, voire d’une recomman-
daon, dans le bu d’améliorer une siuaon ou une praque qui pose
problème ». « Cee démarche implique une consrucon plurielle, aen-
ve à la diversié des voix concernées à parr d’un examen le plus ouver
possible des faits et des éléments du contexte ... ainsi que d’une écoute
des poins de vue e des argumenaires des personnes engagées ».

Ethique laïque

Cee « éhique laïque » s’appuiera sur les exes de réérence ondamen-
aux puis sur ceux du cenre social e sur un « processus démocraque »
el que déni ci-dessous :
• « poser la queson en ermes de diagnosc social »,
• « nommer les diculés, les impossibiliés à aire s’exprimer les

opinions, les argumenaires »,
• « avoriser des échanges signicas sur le suje enre les aceurs

concernés »,
• « aire évenuellemen appel à un inervenan ers e dénir la mis-

sion qui lui sera conée, médiaon, ormaon, aide à la décision ... »,
• « conclure par une prise de décision commune ».

« L’éhique ne se décrèe pas. Elle se orge à parr de quesonnemens posés
par des cas concres, dans les limies de l’incerude e avec la voloné de la
recherche d’un consensus pour le bien commun ».

Ce « poin de vue éhique consise à rechercher une posion juse éayée
e encadrée par les réérences juridiques dans un eor pour rouver un
équilibre enre ce qui relève de l’éhique de convicon, associée à la li-
beré de pensée, aux croyances philosophiques e morales e ce qui en
de l’éthique de responsabilité induisant le respect de l’ordre public, la re-
cherche des condions du vivre ensemble e du « commun ».
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En 2015, après le choc provoqué par les événemens ragiques de janvier
e suie à diverses solliciaons du gouvernemen qui a inerpellé dié-
rens aceurs sociaux, la branche Famille de la CNAF s’es adressée à l’en-
semble de ses partenaires pour savoir quelle lecture les uns et les autres
d’une chare qui aurai vocaon à s’appliquer à la branche Famille e à
l’ensemble de ses partenaires.

Un groupe de ravail s’es consué dans lequel chacun de ceux qui son
en convenon avec la CNAF a pu exposer sa vision de la laïcié. Au erme
de quare réunions de ravail, la CNAF a demandé au sociologue Olivier
Bobineau de rédiger une proposion de chare. C’es le 1er sepembre
2015 que le CA de la CNAF a adopé le exe déni d’une chare de la
Laïcié e mis en place un groupe de suivi de la mise en œuvre de cee
charte sur le terrain qui se réunit une fois par trimestre environ.

La Fédéraon des cenres sociaux de France en ai pare ou comme
l’Observaoire de la Laïcié ainsi que des représenans de la CNAF e de
l’Ea e des associaons d’élus.

Un comié resrein a égalemen éé consué, don ai égalemen pare
la FCSF, qui a pour obje d’analyser les évenuelles siuaons à problèmes
(du poin de vue du respec de la laïcié e de l’applicaon de la chare)
e adresser un avis au groupe de suivi e au CA de la CNAF. Ce comié res-
rein peu êre saisi par une CAF déparemenale ou par une associaon à
qui la CAF reuserai de nancer son proje au mo que cee associaon
manquerai à la laïcié ou ne respecerai pas la chare Laïcié de la CNAF.
Suie à ce avis, le Conseil d’adminisraon de la CNAF sera amené à sa-
uer e à aire connaîre sa posion au Conseil d’adminisraon de la CAF
concernée par la siuaon ligieuse.

Un oul pédagogique : la chare de la Laïcié de la CNAF
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Une circulaire a éé adressée par la direceur général de la CNAF à l’en-
semble des directeurs de CAF visant à préciser les modalités de mise en
œuvre de la chare de la laïcié de la branche Famille avec ses parenaires
(lire par ailleurs).

Pour la Fédéraon des cenres sociaux de France, cete chare qui a voca-
on à êre appliquée par l’ensemble du réseau es d’abord un documen
pédagogique sur lequel il es imporan de s’appuyer pour échanger sur
les quesons de laïcié. Il es nécessaire de se l’approprier localemen
pour pouvoir se former et comprendre aux valeurs et principes de laïcité
et bien sûr de les respecter, le cas échéant, en interpellant la CAF départe-
menale sur d’évenuels manquemens à cee chare.
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S’approprier la chare de la laïcié de la CNAF

Le préambule

Dans son préambule, la chare de la Laïcié de la branche Familles de la
CNAF rappelle que « la laïcié garan ... la liberé de conscience, don les
praques e les maniesaons sociales son encadrées par l’ordre public ».
L’objec de la laïcié, c’es de « concilier liberé, égalié e raernié en vue
de la concorde enre les cioyens ».
La chare Laïcié de la CNAF rappelle égalemen le « principe d’universalié »
de la laïcié e sa « valeur consuonnelle » inégrée dans la Consuon de
1946 e réarmée dans celle de 1958 au ravers de son arcle 1er.
« La France es une République indivisible, laïque, démocraque e sociale.
Elle assure l’égalié devan la loi de ous les cioyens sans disncon d’ori-
gine de race ou de religion. Elle respece oues les croyances ».

Pour la CNAF, « l’idéal de paix civile [poursuivi par la laïcié], ne sera réa-
lisé qu’à condion de s’en donner les ressources humaines, juridiques e
nancières » [pour les amilles, enre les généraons ou dans les insu-
ons]. Aussi la chare Laïcié de la CNAF précise--elle que « la branche
Famille et ses partenaires s’engagent à se doter des moyens nécessaires
à une mise en œuvre bien comprise e aenonnée de la laïcié ».
E que « cela se era avec e pour les amilles e les personnes qui viven sur
le sol de la République quels que soien leur origine, leur naonalié, leur
croyance ». Par cee chare, la branche Famille e ses parenaires « réar-
me[n] le principede laïciéendemeuran aens auxpraquesde errain
en vue de promouvoir une laïcié bien comprise e bien aenonnée ».
« Elaborée avec eux, cee chare s’adresse aux parenaires [de la branche
Famille]... ou auan aux allocaaires qu’aux salariés » des CAF.

Les arcles

Il n’es évidemmen pas queson ici de paraphraser cee chare Laïcié de
la CNAF. Mais d’en reprendre ici les élémens ondamenaux.
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Les premiers arcles de cee chare rappellen que la Laïcié :
• est une référence commune à la branche Famille et à ses partenaires

(arcle 1),
• a pour vocaon l’inérê général e consue le socle de la cioyen-

neté républicaine qui promeut la cohésion sociale dans le respect du
pluralisme des convicons e de la diversié des culures (arcle 2),

• est garante de la liberté de conscience dont l’exercice et la manifes-
aon son libres dans le respec de l’ordre public éabli par la Loi
(arcle 3),

• conribue à la dignié de la personne e à l’égalié d’accès aux drois,
notamment l’égalité entre les femmes et les hommes et au traite-
men égal de oues e de ous (arcle 4) (« Elle reconnaî la liberé
de croire e de ne pas croire. Elle implique le reje de oue violence
e de oue discriminaon raciale, culurelle, sociale e religieuse »),

• garan le libre arbire de chacun e proège conre oue orme de
prosélysme qui empêcherai le libre choix de chacun (arcle 5).

Les arcles 6 e 7 on une dimension praque plus armée. L’arcle 6
spule en ee que « la branche Famille respece l’obligaon de neuralié
des services publics ». Ce qui peu se raduire par une srice obligaon de
neutralité pour les administrateurs, les collaborateurs et les salariés de la
branche en an que parcipan à la geson du service public.

Pas de maniesaon de convicons philosophiques, poliques e reli-
gieuses pour les salariés. E nul usager ne peu êre exclu de l’accès au
service public en raison de ses convicons e de leur expression, dès lors
qu’il respecte l’ordre public établi par la loi et ne perturbe pas le bon fonc-
onnemen du service public.

Quan à l’arcle 7, il précise que « les parenaires de la branche Famille
son aceurs de la Laïcié », ce qui signie que « les règles de vie e l’or-
ganisaon des espaces e emps d’acviés des parenaires son respec-
ueuses du principe de laïcié ». Ces règles, qui garanssen la liberé de
conscience, peuven êre précisées dans le règlemen inérieur.

Pour les salariés comme pour les bénévoles, ou prosélysme es pros-
cri. La chare précise cependan que les resricons au por de signes
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ou tenues manifestant une appartenance religieuse sont possibles sous
réserve qu’elles soien jusées par la naure de la âche à accomplir e
proporonnées au bu recherché.

Enn les deux derniers arcles de la chare posen comme principe la
nécessié d’agir :
• pour une Laïcié « bien aenonnée » (la ormule mérierai d’êre

précisée) qui s’apprend et se vit sur les territoires selon les réalités
de errain, par des atudes emanières d’êre les uns avec les aures
(arcle 8)

• et pour une Laïcité bien partagée, bien comprise et appropriée par la
mise en œuvre de emps d’inormaons, de ormaons e la créaon
d’ouls e de lieux adapés (arcle 9).

Ce dernier arcle précise dans ses deux derniers posulas que « la Laïci-
é, en an qu’elle garan l’imparalié vis à vis des usagers e l’accueil
de ous sans aucune discriminaon, es prise en considéraon dans l’en-
semble des relaons de la branche Famille avec ses parenaires e qu’elle
ai l’obje d’un suivi e d’un accompagnemen conjoins ».

La circulaire de mise en œuvre

Dans la circulaire de mise enœuvre de la chare de la Laïcié de la branche
Famille avec ses parenaires (sepembre 2016), la CNAF appore un cer-
ain nombre de précisions :

« Les aides nancières des CAF on l’obje d’une convenon xan les
drois e obligaons des pares, le respec de la chare de la laïcié éan
inégré dans la convenon ». Dans cee convenon, le gesonnaire de
l’équipemen ou service s’engage « à proposer des services e/ou des ac-
vités ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d’égalité d’ac-
cès e un principe de non-discriminaon ... ; e à ne pas avoir d’acvié
essenelle de diusion philosophique, polique, syndicale ou conession-
nelle e à ne pas exercer de praque secaire ... ; à respecer la chare de
la laïcié de la branche Famille avec ses parenaires ... ».
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Pour la CNAF, la chare de la laïcié de la branche Famille es un « oul de
dialogue ». Si besoin es, « les CAF organiseron un dialogue avec la sruc-
ure pour réexpliquer les aendus de la chare e objecver les écars ou
manquemens observés. L’objec premier es de régler les évenuelles
incompréhensions e/ou de permere à celle-ci de mere en œuvre les
acons lui permean de respecer les disposions convenonnelles ».
Si, « au erme de cee phase de dialogue, un diagnosc paragé e un plan
d’acon conjoin ne pouvaien êre arrêés », la CAF saisira pour avis le
comié consula e de suivi de la chare de la laïcié e la srucure sera
alors inormée de cee saisine e de la possibilié de mere un erme à la
convenon de nancemen enre la CAF e la srucure.

Enn cee circulaire qui lise l’ensemble des obligaons qui lien, par
convenon, les CAF e les srucures gesonnaires d’équipemens ou de
services, rappelle que « le caracère culuel s’oppose à oue convenon
d’aide nancière », ce qui signie que « les associaons culuelles ayan
pour obje l’exercice public d’un cule ne peuven êre nancées par la
CAF ». Il en va de même pour les associaons don l’obje principal es
culuel même si elles on par ailleurs égalemen des acviés sociales, lu-
diques, éducaves ou culurelles. Cependan, « les associaons n’ayan
pas pour obje essenel l’exercice public d’un cule peuven êre nancées
par les CAF si elles réponden à un objec d’inérê général, même si
leur dénominaon a une réérence philosophique, polique, syndicale ou
conessionnelle ».



Pour compléer la réfexion, la FCSF a produi un documen « Pour
aller plus loin ». Celui-ci reprend une brève hisoire de la laïcié (rappel
des principaux exes législas e réglemenaires qui onden le principe
de laïcié) ainsi que des réérences de livres, d’arcles e de sies.
A télécharger sur le site de la FCSF hp://www.cenres-sociaux.r/
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